
Je demande à être titulaire de la Carte Professionnelle Saltimbank et en accepte le tarif en vigueur et 
les conditions ci-après mentionnées :

Avantages de la Carte : 

La carte professionnelle Saltimbank  donne accès aux avantages en vigueur dès l’attribution de son 
numéro (consulter ces avantages et voir les conditions particulières pour chacun de nos services sur 
le site www.saltimbank.com.)

Toute évolution concernant les avantages et les services offerts aux titulaires de la Carte 
Professionnelle leur sera communiquée au moins un mois avant leur prise d'effet. 

La carte professionnelle offre également la possibilité de bénéficier, au moment de l'achat, de 
remises ou de prix spéciaux négociés par le GIEAC sur des concerts, spectacles ou autres auprès 
des partenaires agréés par GIEAC, dont la liste est disponible sur www.saltimbank.com.

 Ces offres spéciales sont annoncées régulièrement, notamment sur le site www.saltimbank.com.

Conditions d'utilisation de la carte :

La Carte Professionnelle Saltimbank est exclusivement destinée aux professionnels du spectacle 
qu’ils soient personnes physiques ou personnes morales. 

Cette Carteest strictement personnelle et ne pourra être ni échangée ni prêtée  ou vendue.

Durée de validité :

La Carte Saltimbank est valable pour une année civile. 

Elle expire au 31 décembre de chaque année. 

Toutefois, sa validité peut, dans certains cas, être prolongée jusqu’aux 31 janvier de l’année 
suivante (voir les conditions particulières pour chacun de nos services).

Montant de la cotisation et mode de règlement :

Le montant de la cotisation est fixé pour une année. Il est révisé au plus tard au 1er octobre de 
chaque année et il est applicable au 1er janvier de l’année suivante.
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La cotisation a été fixée pour les années 2010 et 2011 :

Pour les salariés :  
 
Le coût annuel de la carte SALTIMBANK est de 40,97 € HT, soit 49,00 € TTC.

Ce tarif comprend notamment les frais administratifs, l'envoi du journal Profession-Spectacle, la 
Protection Juridique, la somme de 2 € reversée au Fonds de solidarité et l'accès aux avantages 
proposés par nos partenaires. 

Le règlement s'effectue :
- en une seule fois, par chèque bancaire, prélèvement, virement ou Paypal
- ou mensuellement, uniquement par prélèvement de 4,90 € TTC. 

Pour toute demande à compter du 1er juillet de l'année en cours, SALTIMBANK vous propose un 
tarif réduit de 30,10 € HT, soit 36,00 € TTC, payable à l'inscription.

Pour les employeurs :   

Le coût annuel de la carte SALTIMBANK est de 75,00 € HT, soit 89,70 € TTC.

Ce tarif comprend notamment les frais administratifs, l'envoi du journal Profession-Spectacle, la 
Protection Juridique pour le titulaire de la carte SALTIMBANK, la somme de 5 € reversée au Fonds 
de solidarité et l'accès aux avantages proposés par nos partenaires. 

Le règlement s'effectue :
- en une seule fois, par chèque bancaire, prélèvement, virement ou Paypal
- ou mensuellement, uniquement par prélèvement de 8,97 €. 

Pour toute demande à compter du 1er juillet de l'année en cours, SALTIMBANK vous propose un 
tarif réduit de 60,00 € HT, soit 71,76 € TTC, payable à l'inscription.

Reconduction du contrat

Trois mois avant la fin de l’année civile, le GIEAC informera le titulaire des conditions de 
renouvellement de la Carte Professionnelle par voie électronique.

Le titulaire disposera d’un délai d'un mois à compter de la communication de ces informations pour 
signifier par lettre recommandée sa décision de mettre fin au contrat.

En l’absence de réponse du titulaire de la Carte Professionnelle, le contrat sera réputé tacitement 
reconduit aux conditions et avantages en vigueur au 1er janvier de l’année à venir et le montant de la 
cotisation sera alors prélevé selon les modalités prévues au paragraphe « Montant de la cotisation et  
mode de règlement».
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Informatique et liberté

Conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
les informations nominatives recueillies ci-dessus sont destinées au GIEAC pour l'exécution du 
contrat de titularisation, et pourront dans ce cadre être communiquées aux organismes ou sociétés 
liés avec elle. Ces informations et données sont également conservées à des fins de sécurité, afin de 
respecter les obligations légales et réglementaires et pour nous permettre d'améliorer et 
personnaliser les services que nous vous proposons et les informations que nous vous 
adressons.Elles peuvent donner lieu à l'exercice de votre droit d'accès et de rectification auprès de 
nos services en écrivant à : GIEAC 73 rue du château 92100 Boulogne Billancourt ou par e-mail à 
admin@saltimbank.com.
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